
DEPARTEMENT DE LA DODOGNE - ARRONDISSEMENT DE SARLAT -CANTON DE SAINT CYPRIEN


COMMUNE DE SAINT MARTIAL DE NABIRAT

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L’an deux mille vingt-six le 20 mars à 18h30
Le nouveau conseil municipal de la commune de St Martial de Nabirat dûment convoqué s’est réuni en session d’installation au foyer rural de St Martial de Nabirat, après convocation légale, sous la présidence de M. Hervé Ménardie, Maire sortant.
Présents : Mesdames et Messieurs BEL – GRINFAN – SAUVAGE – SAGORIN – SEGAERT – GAULTIER – COUGOT – ANTICHAN – MICHAUT – PERDRIX – EON – BESSE – SALLES.
Absent : Monsieur VANBENEDEN (démissionnaire)
Madame SALLES Joëlle est élue secrétaire de séance.
Nombre de Conseillers en exercice : 13.
Nombre de présents : 13.
Nombre de votants : 13.

La convocation du Conseil Municipal avait été faite :  16 mars 2026.

Objet : Installation du conseil municipal
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 2122-7 ;

Le 20 mars 2026 à 18 heures 30, les membres du Conseil Municipal de la commune de Saint Martial de Nabirat proclamés par le bureau électoral à la suite des opérations électorales du 15 mars 2026, se sont réunis au foyer rural, sur la convocation qui leur a été adressée par le Maire, conformément aux articles L 2121-10 et L 2122-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Etaient présents Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux :
1. BEL Max
1. GRINFAN Lucia
1. SAUVAGE Mélanie
1. SAGORIN Christian
1. SEGAERT Maria
1. GAULTIER Arnaud
1. COUGOT Carole
1. ANTICHAN Frédéric
1. MICHAUT Emilie
1. PERDRIX Maxime
1. EON Betty
1. BESSE Mathieu
1. SALLES Joelle

La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Hervé MENARDIE, Maire sortant, qui après l’appel nominal, a donné lecture des résultats constatés aux procès-verbaux des élections et a déclaré installer Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux dans leurs fonctions.
M. BEL Max, le plus âgé des membres du conseil, a assuré ensuite la présidence.
Le Conseil Municipal a désigné pour secrétaire Madame SALLES Joëlle et pour assesseurs Monsieur ANTICHAN Frédéric et Madame COUGOT Carole
Votants : 13		Pour : 13		Contre : 0		Abstention : 0
Objet : Election du Maire
Le président, après avoir donné lecture des articles L 2122-4, L 2122-6 et L 2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, a invité le conseil à procéder à l’élection d’un Maire conformément aux dispositions prévues par l’article L 2122-4 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Considérant que le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue ;

Considérant que si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 3ème tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu ;

Le Président fait appel à candidature. 

Monsieur Max BEL s’est déclaré candidat.

Le Président fait procéder au vote. Chaque Conseiller Municipal, à l’appel de son nom, a remis au Président son bulletin de vote sous pli fermé.

1er tour de scrutin

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après.

		Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 13
		A déduire : bulletins litigieux énumérés aux articles L 65 et L 66 du Code Electoral : 0
		RESTE, pour le nombre de suffrages exprimés : 13
		Majorité absolue : 7

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

Ont obtenu :

– M. Max BEL	 : 13 voix	

M. Max BEL ayant obtenu la majorité des voix, a été proclamé maire et a été immédiatement installé.

		Votants : 13			Pour :   13	      Contre : 	          	   Abstention : 

Objet : Détermination du nombre d’adjoint

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2122-2 et L. 2122-7-2,

Considérant que le conseil municipal détermine le nombre d’adjoints au Maire appelés à siéger en application Code général des collectivités territoriales,

Considérant que le nombre de sièges d’adjoints au maire est fixé à 30 % maximum de l’effectif total du conseil municipal,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal fixe à 3 le nombre de sièges d’adjoints au Maire.

Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération et de sa transmission au contrôle de légalité.

		Votants : 13			Pour : 13  	Contre : 	          	   Abstention : 

Objet : Election des adjoints

Le conseil municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 2122-7-2 ;

Vu la délibération du 20 mars 2026 fixant à 3 le nombre des adjoints au Maire ;

Considérant que, dans toutes les communes, les adjoints sont élus au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel. La liste est composée alternativement d'un candidat de chaque sexe. Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d'âge la plus élevée sont élus ;

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après.

1er tour de scrutin

Nombre de bulletins : 13
Bulletins blancs :0
Bulletins nuls :0
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 13
Majorité absolue : 7

Ont obtenu :

– Liste « Bien vivre ensemble », 13 - treize voix 

La liste « Bien vivre ensemble » ayant obtenu la majorité absolue, ont été proclamés adjoints au maire :
· M. GAULTIER Arnaud
· Mme MICHAUT Emilie
· M. BESSE Mathieu
		
	Votants : 13			Pour :   13	      Contre : 	          	   Abstention : 
Objet : Remise de la charte de l’élu local aux conseillers municipaux

La loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 a prévu que, lors de la première réunion du conseil municipal, immédiatement après l'élection du maire et des adjoints, le nouveau maire doit donner lecture de la charte de l'élu local, prévue à l'article L. 1111-1-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT).
Le maire doit remettre aux conseillers municipaux une copie de cette charte et du chapitre du CGCT consacré aux « Conditions d’exercice des mandats locaux » (articles L2123-1 à L2123-35 et R2123-1 à D2123-28).
Le maire donne lecture de la Charte de l’Elu Local, la remet aux nouveaux conseillers municipaux ainsi que le chapitre du CGCT consacré aux « Conditions d’exercice des mandats locaux » (articles L2123-1 à L2123-35 et R2123-1 à D2123-28).
Le Conseil Municipal prend acte de cette présentation et de la remise des documents précités.

		Votants : 13			Pour :   13	      Contre : 	          	   Abstention : 


		La séance est levée à 19h30
	Fait à Saint Martial de Nabirat le 23/03/2026
